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ARRETE No 405-50;Cab. dl/. 26 mai 1950. t 
LE GOUVERNI'UR D.ES COLONIES, 

'Ol'l'lClflt DE LA U!<lIOM D'liOHNEIJR. 


'COMMISSAI'RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 manl 1921 déterminant les attributions 

et les pollvoim du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSallon 

adminl8t!lltive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati_; 

VU.1e décret du 16 av..! 1924 sur le mode de promulgation 
et de publleatton dt$ texteS règlemenfaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM.!ER. - Est promulg'IJée dans le Terri

roire du Togo la loi no 50-530 du 12 mai 1950 portant 
extension au Territoire du Togo du décret nO 47-1932 
du 7 octobre. 1947 portant réglementation des trans
ports auromobiles en Afrique occidentale française. , 

ART. 2. - Le pré;ent arrêté sera enregistré, publié, 
et oomlllUlliqué partout DU besoin sera. 

Lomé, le 26 mai 1950. 
Y. D!oo. 

LOI No 50-530 du 12 mai 1950. 
V Asilemblée natlanal< et le Conseil de la République j)IIt 

. cléIIbéré, 

L'Assemblée u.a:tIoaIIaIe a adopté, 

. Le Pr~t de la Répubbque promulgue la loI dont ta 
teneur swt; • 

ARTICLE UNIQUE. - Est' étendu au territoire du 
Togo le décret nu 47-1932 lÙl 7 octobre 1947 portant 
réglementation des transports automobiles en Afrique 
occidentale français·e, sous réserve que les attributions 
confér~ au gouyerneur général par les articles 3 et 
4 sont dévolues au commissaire de la République au 
Togo. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 mal 1950. • ~ 

Vincent AURIOL. 


Par 	le Président de la République: 
I.e présidelfl du conseil des ministNJ,S, 

George's BIDAULT. 
I.e garde des sceaux, ministre de la /,ustÏ$e, 

René MAYER. 
I.e m.nJSIre lÛJ li!. Fram;e d'outre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 

DECRET Np 47-1932 lÙl 7 ru;fpure 1947. 
Le président du oouseil des ministres, 

, Sur le rapport du ga.nIe dea sce..aux, (n1l1istt<! 00 la lustiœ, 
et du IIlllllstre de la Fra:nce d'outre.:mer, 

Vu le décret du 1" déeembre 1858, réglemenfllnt la situ.tion 
!le la m.ptralure coloniale, IlOfamment _ artide 4; 

Vu le décret du 18 IlCIOOre 1904, réorgaDlS:mt le Qouver. 
1lenWrr! ~éral de l'Moque ~ françaiSe, et mus 
ad.,. subséquen\l .qul 1'9111 inodifié OU oompléllé; 

. 	 . . 

Vu le décret du JO décembre 1912 sur le régime' financÎér 

des coionl<O'l; 


Vu le décret du 29 septembre 1928, portant réglementatIOn 

<ltt Domaln< pUblic en Afnque oCCIdentale française. l'arrêté 

du 24 novembre 1928, réglementant les coudl1:l()!IS de son 

appl'callon, et \Dus 1"" te"'-"s subséquents; 


Vu le décret <lU 21 jUin 1934, réglernn.e"'lrrlltm!lmtt la circulation 

routière en Afrique occidentale française, et tous text.es sub$é. 

quents quI l'orr! modifié ou complété: ," 


Vu le décret du 4 décembre 1920 modffié par le liécret lIuLJO mars 1930, réorgamsant le conseil de Oou...rnem<!nt 

de l'Afrique occlde.ntale française, et tous lICl<'s m<><;lificaüfs 

ultér.1!eurs, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucun service de transport 


par auromobiIe pour Yùyageurs' ne peut être elQllDité 

en Afrique ocr;identale française sur les voies publiques 

sans qu'il ait été oonstitué par l'entrepreneur des ga_ 

ranties en vue de réparer les dommages qui pourraient 

!être call.lsés aux usagers de ce service. Les garanties 

pourront oonsister notamment en aSSlllranceS contrac

tées auprès des oompagnies agréées OU en dépôt de 

ca:utiormement. 


La désignation « Service de tranSport par automo

bile pour voyâgeurs,.» s'entend de tout service offert 

au public dans un b].1t commercial pour le transport 

par auromobile de Yùyag.eurs, qu'il s'agisse d'entre

prises régul,ières, , ....est-à'<lire effectuant des transports 


• dans 	des oonditionllfixées à l'afa.nce, ou d'entreprises 
occasionnelles, C'est-à-dire effectuant des transports· à 
la demande du pubUc. 

ART. 2. - Tout propriétaire d'un véhicule autowo
bile, qUI aura effectué des transports com:ne!c.i.awl. 114· :~", 
Yùyageurs sans aVOIr au préalable constItue J:çi; .. g&-,.f 
ranties prévues à l'article 1er ci-dessus, sera ~ '. ' '; 
d'une amende de 2.000 à 100.000 de francs et;lJa ~ 
outre, en cas de recidiYf, de la confiscation du Yéhfœle. .,. 

ART. 3. - Les exploitants de services de transport 

par automobile pour Yùyageurs établis antérieurement 

à la date de mise en vigueur du présent décret de

vront, dans Un délai d'e trois mois à compter d'une 

date qui sera fixée par le Gouverneur général, ÇQDSti

tuer les 'garanties susvisées. . . 


ART. 4. - Des arrêtt!s du Gouverneur général fixe

ront l,es modalités d'application du présent dé<:ret. 


ART. 5. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 

est chargé de J',exéClltion du présent décret, qui sera 

publié au Jou,mal Officiel de la République française 

et au }ournalOfficiel de l'Afrique occidentale françai· 

se, et ïnséré au Bulletin Officiel du minis~re de la 

France d'outr'e-mer. 


Fait à Paris, le 7 octobre 1947. 

Paul RAMADIER. 


Par le président du conseil des minÏlltres: 


I.e 	miniStre de 1<2 Frl2flCe d'outre.mer, 

Marius MOUTET. 


Le gl11'de des sceaux, milli8tre de la lustice, 
.. Apdré MARiE. '\ _ 

• 


